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LLLLLe ce ce ce ce contontontontonteeeeextxtxtxtxteeeee
Dans le Grand Ouest de la France, la protection
de la qualité de l’eau est devenue une préoccupa-
tion majeure pour bon nombre d’agriculteurs ;
c’est également un objectif pour les organisations
agricoles.

Les démarches entreprises en Loire-Atlantique il-
lustrent les initiatives prises pour concilier une
agriculture performante et la protection de l’en-
vironnement. Sur le bassin versant du Don
(600 km2), par exemple, au-delà des actions qui
se mettent en place dans le cadre de programmes
nationaux ou européens (PMPOA, directive ni-
trates), plusieurs initiatives ont été engagées sur la
base du volontariat et de l’anticipation des agri-
culteurs. Ces initiatives sont coordonnées par le
comité de pilotage de l’opération Ferti-Mieux,
première action menée sur le bassin. Ces diffé-
rentes actions, complémentaires, ne sont encore
mises en œuvre qu’à l’échelle de l’exploitation agri-
cole. Elles doivent, pour être bien raisonnées, être
intégrées à l’échelle du territoire rural. De plus, si
l’on veut pouvoir les rapprocher de modifications
de la qualité de l’eau, elles doivent être intégrées à
l’échelle de bassins versants.

C’est dans ce but que la Chambre d’agriculture
de Loire-Atlantique et la municipalité de Nozay
ont sollicité l’appui du Cemagref pour engager une
action de Recherche-Développement. Il s’agit
d’étudier finement un petit bassin amont (celui
du Cétrais à Nozay, 34 km2), pour formaliser un
diagnostic de risque  de pollutions diffuses agri-
coles, qui pourra, à terme, fournir des références
et des démarches applicables au bassin du Don,
beaucoup plus vaste.

1. Cemagref-Lyon
3 bis, quai Chauveau
69336 Lyon Cedex 09
2. Cemagref-Antony
BP 44, 92163 Antony
Cedex
3. Cemagref-Bordeaux
50, avenue de Verdun
33612 Cestas Cedex
4. Cemagref-Rennes
17, avenue de Cucillé
35044 Rennes Cedex

Les contacts

Photo Chambre d'agriculture de Loire-Atlantique

LLLLLeeeeesssss o o o o obbbbbjjjjjectifectifectifectifectifsssss
L’action de Recherche-Développement engagée en
1997 sur le bassin du Cétrais (photo 1) a pour
principaux objectifs :

– de quantifier, à l’échelle de la parcelle ou de l’ex-
ploitation agricole, le risque potentiel de pollu-
tion associé aux pratiques agricoles avant et après
leur modification éventuelle ;

– de se donner les moyens de tenir compte des
effets combinés et  cumulés des différentes initia-
tives prises individuellement par les agriculteurs
sur le taux global de pollution du bassin, en pre-
nant en compte la structure du territoire  (zones
de production, de transfert, de stockage et d’épu-
ration des eaux) ;
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� Photo 1 – Le
bassin du Cétrais,
vue sur la mine.
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– de définir des solutions d’aménagement du ter-
ritoire pour améliorer la capacité tampon et/ou
épuratoire du milieu. Par exemple, pour l’azote,
la variabilité climatique et le fonctionnement des
sols conduisent fréquemment à un lessivage rési-
duel non maîtrisable par les seules pratiques agri-
coles1. Les dispositifs enherbés peuvent quant à eux
retenir et dégrader les produits phytosanitaires ;

– de proposer des méthodes d’extrapolation per-
mettant de passer d’un diagnostic détaillé et coû-
teux à l’échelle d’un petit bassin pilote à une mé-
thode basée sur des indicateurs, plus économique
et rapidement applicable à des territoires  beau-
coup plus vastes, de quelques centaines de km2.

MMMMMatérielatérielatérielatérielatériel et et et et et méthode méthode méthode méthode méthodesssss

Le partenariat
Ce projet est pluridisciplinaire. Il regroupe la
Chambre d’agriculture de Loire-Atlantique et qua-
tre équipes du Cemagref (figure 1). Un comité lo-

cal intégrant les acteurs (agriculteurs et habitants)
suit cette action. Le comité de pilotage de l’opé-
ration Ferti-Mieux est également étroitement as-
socié : les résultats obtenus, les avancées envisa-
gées lui sont régulièrement présentés, et son ap-
probation est requise à chaque étape.

Les quatre équipes du Cemagref se répartissent de
la manière suivante :

– DEAN (« Ouvrages pour le Drainage et l’Étan-
chéité », Cemagref-Antony) : compréhension et mo-
délisation de l’impact du drainage sur les crues et la
qualité des eaux, fonctionnement hydraulique des
fossés et des zones hydromorphes de bas-fonds ;
– ADBX (« Agriculture et Dynamique de l’espace
rural », Cemagref-Bordeaux) : SIG et télédétection,
changements d’échelle à partir d’indicateurs de
risque de pollution ;
– QELY (« Qualité des Eaux et prévention des
pollutions », Cemagref-Lyon) : transfert des pro-
duits phytosanitaires, fonctionnement épuratoire
des zones tampon (fossés et bandes enherbées) ;

1. Le bassin du Don se
prête particulièrement
bien à ce type
d'aménagement, en
raison de la circulation
très superficielle des
eaux : nombreux
fossés et zones
engorgées dans le
vallon.

Sigles :
ADBX : UR Agriculture et Dynamique de l'Espace Rural, Bordeaux
CA44 : Chambre d'agriculture de Loire-Atlantique
DEAN : UR Ouvrages pour le Drainage et l’Etanchéité, Antony
GERE : UR Gestion des Effluents d’Élevage et des Déchets Municipaux, Rennes
QELY : UR Qualité des Eaux et Prévention des Pollutions, Lyon

CA44 : enquêtes,
faisabilité

des scénarios

QELY : produits
phytosanitaires

DEAN :
hydrologie

GERE :
nutriments

Sous-bassin du Cétrais
ADBX :

extrapolation

CA44 : diffusion
résultats

� Figure 1 – Partena-
riat et diagnostics
réalisés.
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– GERE (« Gestion des Effluents d’élevage »,
Cemagref-Rennes) : modélisation des conséquen-
ces des pratiques d’élevage (et culturales associées)
sur les flux de nutriments dans l’eau.

L'équipement du site
Le bassin du Cétrais est globalement représenta-
tif des bassins versants agricoles de l’Ouest de la
France, par ses sols et son climat (donc son com-
portement hydrologique global). Il présente de
plus l’intérêt particulier d’être constitué de sept
sous-bassins amonts (figure 2) aux différences
marquées d’aménagement et d’utilisation du sol,
et d’une zone riparienne enherbée de fond de val-
lée à l’aval. Son organisation permet ainsi une ana-
lyse de l’influence des sols sur la constitution des
débits et les exportations de nutriments.

Chacun de ces sous-bassins, nommés PZ1, PZN,
PZ3, 4, 5 et 7, a été équipé à son exutoire d’appa-
reils de mesure des débits en continu. Ce matériel
a été utilisé pour les deux premières campagnes
de mesures. Les suivis du bassin devant se péren-
niser, un préleveur automatique asservi aux dé-

bits et des piézomètres supplémentaires ont été
installés sur la zone humide du Pigeon blanc, à
l’exutoire du bassin. L'équipement permet de
modéliser la dynamique de la nappe et d'évaluer
sa capacité épuratrice.

La pluie est mesurée à l’aide d’un pluviomètre à
augets basculeurs, placé en PZ1. Les estimations
journalières de Météo France à Nozay ont égale-
ment été utilisées. Un piézomètre profond a été
installé en PZ1 avec un suivi de la hauteur de nappe
tous les quarts d’heure.

Plusieurs campagnes de mesure de nitrates, chlo-
rures et produits phytosanitaires ont été menées.
Cinq images LANDSAT2, couvrant l’ensemble
du bassin du Don, ont été acquises pour asseoir
la démarche de spatialisation.

La démarche
Nitrates et produits phytosanitaires ont des mo-
des de transfert différents des sols vers les eaux
superficielles. De plus, si les travaux sur le stoc-
kage, la dégradation, les cheminements de l’azote

Route 2 x 2 voies
Nantes - Rennes

Zone hydromorphe
(Pigeon Blanc)
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� Figure 2 – Sites
d'étude hydrologique
sur le bassin du ru de
Cétrais.
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sont nombreux, tant en Europe que dans le
monde, la quantification de ces mécanismes pour
les produits phytosanitaires est beaucoup moins
développée. C’est pourquoi deux démarches ont
été menées en parallèle sur le bassin du Cétrais :

•  pour l’azote, des modèles préexistants ont été
adaptés à la spécificité pédoclimatique du bassin ;

•  pour les produits phytosanitaires, les modèles
préexistants ont été utilisés, mais des recherches
supplémentaires sur les mécanismes de transferts
se sont révélées nécessaires et ont été amorcées.

L’originalité de la démarche consiste en une mise
en commun de différents diagnostics, relevant de
disciplines différentes (agronomie, occupation du
territoire, hydrologie, hydraulique). Cette mise en
commun a permis de caractériser rapidement le
bassin, de hiérarchiser les problèmes qui s’y po-
sent, d’identifier les points sur lesquels agir en
priorité. Les diagnostics thématiques emboîtés
sont les suivants :

– les pratiques agricoles sont analysées par par-
celle (par culture et par rotation) pour détermi-
ner le risque de pollution des eaux par les pro-
duits phytosanitaires ou les nutriments qu’elles
induisent ;

– la sensibilité du milieu est appréciée par la réac-
tivité de chaque sous-bassin aux précipitations et
par la vulnérabilité des sols au ruissellement et au
lessivage (sensibilité estimée via des modèles, va-
lidés par les suivis effectués à l’exutoire de chaque
sous bassin) ;

– les voies de transfert entre les parcelles et la ri-
vière, les zones tampons existantes, sont repérées et

caractérisées, leur rôle dans les transferts d’eau et
de polluants est estimé.

Des analyses chimiques sont réalisées dans le cours
d’eau aux points de confluence des sous-bassins.
Les paramètres actuellement suivis sont les MES,
l’azote nitrique, la conductivité et le pH. Sur deux
sous-bassins, un suivi de produits phytosanitaires
a été réalisé en 1998 (deux campagnes de mesure,
l’une de mai à juillet, l’autre de septembre 1998 à
avril 1999). Le suivi du débit permet de plus une
quantification des flux à chaque point de mesure.
Pour pouvoir intégrer le bassin du Cétrais dans le
réseau de bassins retenus au niveau régional pour
le suivi du PMPOA, ont été ajoutées à partir de
septembre 1998 des mesures d’azote ammonia-
cal, de phosphore total et orthophosphates, selon
le même protocole que les autres bassins du réseau.

Les données recueillies par chaque équipe sont
centralisées dans une base de données (figure 3)
commune, couplée à un SIRS (Système d’Infor-
mation à Références Spatiales). Ce dispositif per-
met une utilisation plus rapide des modèles et fa-
cilite la synthèse des travaux de chaque équipe.

Le diagnostic global ainsi construit permet :

– d’une part la proposition de scénarios d’action
intégrant toutes les facettes du problème des pol-
lutions diffuses ;

– d’autre part, de mettre en évidence les critères
les plus pertinents à prendre en compte pour ap-
pliquer la méthode de façon rapide sur des bas-
sins beaucoup plus vastes, pour élaborer des indi-
cateurs quantitatifs de suivi, qui soient appropriés
au problème analysé.

La miLa miLa miLa miLa mise en œuse en œuse en œuse en œuse en œuvrvrvrvrvreeeee
d’ud’ud’ud’ud’un syn syn syn syn syssssstème d’inftème d’inftème d’inftème d’inftème d’informormormormormationationationationation
cccccommuommuommuommuommun auxn auxn auxn auxn aux équipe équipe équipe équipe équipesssss
L’architecture du SIRS a été conçue par le Cemagref
de Bordeaux (de Gentile, 1999). Ce dispositif per-
met une analyse  spatialisée des données recueillies,
l’utilisation plus rapide des modèles et facilite la
synthèse des travaux de chaque équipe. Il contri-
bue à la production d’indicateurs à l’échelle du bas-
sin versant, relatifs aux risques de pollution diffuse
par les nitrates ou les produits phytosanitaires, mais
aussi à la réalisation de simulations.

La démarche suivie combine donc l’expertise des
équipes et une méthode de mise en place d’un SIRS
(figure 3) dont les étapes sont les suivantes :

� Figure 3 – Étapes
de construction du
SIRS.

Domaine d'étude :
le bassin versant

Données

Modèles des données

Modèles des traitements

Méthode d'analyse

SIG SGBD

Outils de gestion
du SI

Instrumentation

Enquêtes
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1. Inventaire de l’information spatialisée et thé-
matique gérée par les différentes équipes.

2. Réalisation d’un modèle conceptuel de don-
nées (méthode d’analyse MERISE), choix des
échelles et objets spatiaux pertinents. L’objet
spatial retenu ici est la parcelle culturale.

3. Mise en cohérence des données des équipes avec
le modèle des données.

4. Implémentation de la base sous Access® et
Arcview®.

5. Définition des croisements et agrégations de
données utiles au diagnostic.

6. Production d’indicateurs de suivi, dans l’opti-
que d’une aide au changement d’échelle bas
sin du Cétrais-bassin du Don.

Des échanges méthodologiques ont eu lieu pen-
dant la construction du SIRS au sein du réseau
REGLIS « Représentation et Gestion de L’Infor-
mation Spatialisée » du Cemagref.

Le modèle conceptuel des données réalisé (voir
encadré page 18) permet de dégager un consen-
sus sur les objets spatiaux et non spatiaux à gérer :
la parcelle agricole est ainsi l’objet spatial de réfé-
rence pour la base concernant le bassin versant
du ru de Cétrais. Les objets et relations de type
spatial sont identifiés dans le modèle. Ces choix
impliquent également une échelle pertinente pour
les couches géographiques associées à l’informa-
tion thématique : ainsi il est nécessaire de dispo-
ser des contours des parcelles, des fossés et des
haies si l’on veut les gérer.

À partir de ce modèle conceptuel, un modèle lo-
gique a été mis en place (définition des tables
Access, des relations entre ces tables et des liens
avec les couches géographiques). Un modèle rela-
tionnel a permis l’implémentation de la base sous
Access97® et Arcview3.1® (figure 4). Une ma-
quette de la base a ainsi été réalisée. Dans un pre-
mier temps, cette maquette a été mise à jour avec
les données disponibles des équipes. Des valida-
tions ou des mises en forme de l’information de-
vaient être réalisées par les équipes avant cette mise
à jour (par exemple, ré-identification de parcel-
les, redéfinition de types de rotations, validation
de partie de réseau hydrographique ou de point
de mesure identifié, affectation d’attributs via la
codification commune choisie. Pour ce faire, l’en-
semble de la base de données (structure et données
quand elles avaient pu être reprises) ainsi que les cou-
ches géographiques de référence (sous-bassins ver-
sants, parcellaire, occupation du sol, réseau hydro-
graphique, pédologie, haies, fossés, etc.) ont été mi-

ses en réseau dans un espace commun rendu acces-
sible aux différentes unités de recherche. Le principe
retenu est qu’une donnée est définie et mise à jour
par une personne puis rendue accessible à l’ensem-
ble des équipes pour éviter les redondances.

Ce travail de chargement de la base aux formats
validés est encore en cours. La base finale une fois
constituée, les requêtes effectuées pourront per-
mettre de reconstituer les résultats de croisements
ou de calculs à partir des données primaires mises
à jour (ex. : calcul de risques de transfert de pol-
luants par parcelles pour une rotation culturale et
une chronique climatique donnée). Cette possi-
bilité s’avère particulièrement intéressante pour
automatiser les traitements réalisés sur des don-
nées mises à jour régulièrement (établissement de
risques liés aux pratiques ou à l’occupation du sol,
qui sont modifiés chaque année par exemple). Il
est possible notamment de tester des scénarios de
mise en œuvre de pratiques modifiées ou d’amé-
nagements sur le bassin du ru de Cétrais : modifi-
cation de l’occupation du sol, modification des
rotations sur une parcelle, modification du réseau
des fossés et des haies, etc.

Un objectif de la base était aussi de définir, à par-
tir du travail très fin réalisé par les équipes à
l’échelle de la parcelle et de l’expertise acquise, des
indicateurs suffisamment pertinents mais obtenus
à partir de données pouvant être acquises à moin-
dre coût sur d’autres bassins versants, ceci dans
l’optique d’une généralisation au bassin versant
du Don.  Des tests sont en cours avec les unités
GERE et QELY pour le calcul d’indicateurs de
risque potentiel de transfert d’azote et de molé-
cules phytosanitaires vers les eaux superficielles.

LLLLLe die die die die diagnoagnoagnoagnoagnossssstictictictictic du b du b du b du b du baaaaassssssssssininininin

Le diagnostic hydrologique
du bassin, capacité potentiellement
« tampon » de la zone hydromorphe
de bas fond

Le diagnostic hydrologique montre que le bassin du
Cétrais est un bassin sur schiste, aux sols peu épais et
en grande partie hydromorphes : la circulation de l’eau
y est superficielle ou de faible profondeur ; la réponse
du bassin aux événements pluvieux est donc rapide,
avec un comportement saisonnier très marqué. La qua-
lité de l’eau se constitue dès l’amont du bassin (pour les
nitrates), la zone humide de bas-fond située à l’exutoire
n’a pas la capacité de stockage suffisante, en temps et

en volume, pour permettre une dénitrification efficace.
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� Encadré – Le modèle conceptuel de données.

Étendue_d'eau (P)
Code_réservoirs
Typologie_réserv
Code_typ_réserv
En_eau

Réseau hydro (L)
Code_hydro
Valeurs

Parcelles agricoles (P)
N°_parc_agr
Année
Code_drainage
En_eau

Commune (P)
Nom_commune
Code_commune

Inclus dans

Inclus dans
Inclus dans

Inclus dans

Inclus dans

Inclus dans

Inclus dans

BV Don (P)
Nom_BV

Sites de mesure (Pt)
Code_site
Coord_site

Équipe_travaille_sur_site
Date

Équipe_travaille_sur_site
Date

Équipe
Code_équipe
Nom_équipe
Adresse_équipe

Appartient

Appartient

Appartient

Appartient

Concerne

Chercheur
Nom_cherche
Thème_recherche

Type de mesure
Type_mesure

Parcelle cadastrale (P)
Code_parc_cad
N°cadastre
N°section

Mesure
N°_mesure
Code_mesure
Date_mesure
Résultat_mesure

Sous-bassins (P)
Code_sbv
Nom_sbv

Type pratique agricole
Code type pratique
Caractéristiques

Pentes (P)
Classe_pentes
Code_pentes

Unité pédologique (P)
Code_pédo
Type_pédo

Pratique agricole
Code_pratique_agr
Nature_pratique_agr
Doses

Applique
période

Aliment
Type_aliment
Quantité_aliment

Effluent
Composition
quantité

Applique pratique
date

Consomme
quantité

Emet effluent

Reçoit
période

Contrat
Code_contrat
Type_contrat
Valeur contrat

Atelier animal
Code_atelier
Type_animal
Nombre

Utilise
période

Est bordée

Est bordée

Est bordéeDépend de
Choisit contrat
Période_contrat

Possède

Exploitant
Code_exploitant
Nom_exploitant
Adresse_exploitant

Exploitation
Code_REA
Surf_exploitation

Est composée de

Système de production
Code_syst_prod
Type_syst_prod

Occupation du sol
Code_ocsol
Type_ocsol

Parc_occupér_par
Période_culture

Type_rot_sur_parc
Période_rotation

Type rotation
Code_type_rot
Type_rot

Chemins (L)
Code chemin
Typologie_chem
Code_typ_chem

Fossés (L)
Typologie_fossés
Code_typ_fossés

Connecté à

Connecté à

Haies (L)
Code_haies
Typologie_haies
Code_typ_haies

Relation spatiale

Relation thématique

Donnée spatiale

Donnée thématique
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L’unité de recherche DEAN a mené un suivi hy-
draulique et un suivi de la qualité de l’eau (azote)
en plusieurs points du réseau hydrographique. Ces
suivis ont été complétés de plusieurs études vi-
sant à mieux comprendre le comportement hy-
drologique du bassin : étude hydrogéologique du
bassin (en collaboration avec la Faculté
d’Angers), étude pédologique dans les zones
hydromorphes de fond de talweg (effectué
par l’INRA de Rennes). Par ailleurs, la zone
hydromorphe de bas fond, au lieu-dit le Pigeon
Blanc à l’exutoire du Cétrais, a été lourdement
instrumentée, afin de permettre la compréhen-
sion de la dynamique de la nappe dans cette zone
et l’évaluation de sa capacité épuratrice (photo 2).

Le comportement hydrologique du bassin com-
mence donc à être correctement cerné. Il s’agit
d’un bassin sur schiste, aux sols peu épais et en
grande partie hydromorphes : la circulation de

l’eau dans le bassin de Cétrais est superficielle ou
de faible profondeur ; la réponse du bassin aux
événements pluvieux est donc rapide, avec un
comportement saisonnier très marqué, allant jus-
qu’au tarissement du ruisseau à l’été.

Le réseau hydrographique, naturel et artificiel
(fossés à ciel ouvert et réseaux de drainage par
tuyaux enterrés) est très dense ; les parcelles sont
donc rarement très éloignées d’une branche du
réseau hydrographique.

Une évaluation de la capacité de stockage de la
zone hydromorphe de bas-fond du Pigeon Blanc
en période hivernale a été effectuée (Ait Saadi,
1998), en s’appuyant sur une modélisation hy-
draulique du réseau et des fossés d’assainissement
traversant la zone, via le modèle hydraulique à
surface libre MAGE : le réseau hydrographique
présente une capacité de stockage importante. Les
débordements apparaissent très tôt lors de la mon-

type pratique agr

code_prat_agr
nature_prat_agr

cultures

code_culture
type_culture

parc agricole
N_PAR_AGR
Année
code_culture
code_rotation
code_REA

occupation du sol
N_PAR_AGR
Année
code_ocsol

atelier animal
code_atelier
type_animal
nbr_animaux
production_alimentaire
quantité_prod_aliments
N_REA94

exploitations

code_REA
surface

code_effluent
type_effluent
composition_effIN
composition_effP

effluent

pratique agricole

N_prat_agr
Code_prat_agr
N_pratique
Doses N
Doses P
Doses insecticide
Doses fongicide
Doses herbicide

N_pratique
N_REA94
période_prat

exploit_applique...

effluent épandu
N°effluent_épandu
N_PAR_AGR
code_effluent
quantité N épandue
quantité P épandue

effluent émis

N°effluent_emis
code_effluent
code_atelier
période
quantité N

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

11

SIG SGBD

ArcView GIS MS Access

� Figure 4 – Principe
de la structure
relationnelle utilisée
pour implémenter la
base de données
SIRIS.
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à cause de la faible épaisseur des sols et du fort
taux de drainage (naturel ou artificiel) qui carac-
térisent l’ensemble du bassin : les sous-bassins étu-
diés ont un comportement analogue à des « par-
celles drainées », tant pour leur réponse en débit
qu’en concentration en nitrates exportés. Il a été
possible de hiérarchiser les bassins versants au vu
des flux d’azote qu’ils exportent, et de déterminer
des secteurs d’intervention prioritaires pour ini-
tier des modifications de pratiques agricoles.

•  Cette étude montre également que la qualité de
l’eau se constitue dès l’amont du bassin, pour ce
qui concerne les nitrates. Or, il ne paraît pas possi-
ble pour l’instant d’envisager une épuration suffi-
sante au niveau de la zone humide de bas fond : les
flux élevés en nitrates correspondent en effet à des
périodes de fort débit, et le stockage dans la nappe
au niveau de cette zone humide est insuffisant, en
volume et en temps, pour permettre une dénitrifi-
cation efficace. Les mesures à prendre pour réduire
la contamination des eaux par les nitrates sont donc
à envisager dès le niveau du groupe de parcelles.

L'estimation du risque de pollution
par les nutriments d’origine agricole

Le diagnostic agronomique et de systèmes d’élevage

montre que globalement le bassin du Cétrais présente

un excès d’apport d’azote relativement faible. Par con-

tre, la gestion des rotations et des arrière-effets des

apports organiques et des retournements de prairies

sont mal intégrés dans le raisonnement de la fertilisa-

tion par les agriculteurs, ce qui entraîne des risques

de lessivage d’azote importants sous la zone racinaire.

La méthode retenue

De nombreux diagnostics de risque de pollution
par les nutriments agricoles ont été proposés. Ces
diagnostics peuvent s’appliquer, selon le degré de
précision recherché et les informations disponibles :
• sur l’exploitation dans son ensemble. Il s’agit

alors de déterminer de façon globale quel est le
niveau de pollution potentiel de l’exploitation,
permettant une comparaison avec d’autres ex-
ploitations. C’est le cas du diagnostic Corpen,
du bilan apparent ;

•  sur des parcelles ou des groupes de parcelles :
7 soit pour obtenir une information précise sur

une parcelle particulière (Comifer2,
GLEAMS3, LIXIM), l’opération pouvant être
répétée sur chaque parcelle de l’exploitation,

7 soit en considérant l’exploitation comme la
somme de ses parcelles (Bascule, DEXEL, in-
dices de risque).

tée des eaux, et leur volume représente plus du
quart du volume d’eau présent dans tout le ré-
seau (pour une crue décennale).  Ces volumes re-
gagnent cependant rapidement le lit mineur des
fossés, ce qui confère au réseau une capacité de
laminage faible. Une réduction de la section des
ouvrages en travers dans les rus, qui a également
été simulée, augmenterait les volumes d’eau dé-
bordés et les superficies inondées. Le laminage de
la pointe de crue serait alors plus marqué, mais
les durées de débordement resteraient faibles.

Par ailleurs, les zones de production, de trans-
fert et d’épuration des nitrates sur le bassin ver-
sant ont été identifiées (Potier, 1998) en valori-
sant l’ensemble du suivi de qualité des eaux. On
peut ainsi classer les sous-bassins en fonction de
la sensibilité de leurs sols au lessivage des nitra-
tes. Indépendamment de la lame d’eau écoulée
et par ordre décroissant de sensibilité au lessi-
vage, on trouve :

PZ6 > PZ4 > PZ1 > PZ5 > PZ3 > PZ7 > PZN

Plusieurs enseignements importants pour la maî-
trise de la qualité de l’eau doivent être retenus.

•  Le transport de la pollution azotée sur ce bassin
dépend fortement du cycle de l’eau. Les plus gran-
des quantités exportées se réalisent en effet pen-
dant la saison de drainage intense, par le lessivage
d’un stock important de nitrates.

•  Les sous-bassins hydrologiques montrent une
forte homogénéité des comportements hydrolo-
giques et des niveaux de concentration, sans doute

Photo Cemagref

2. COMIFER : Comité
Français pour le
développement de la
Fertilisation raison-
née. L'équation du
Comifer est utilisée
couramment par les
conseillers agricoles
pour les bilans de
fertilisation.

3. GLEAMS : Ground
water Lounding Effects
of Agricultural
Management System.

� Photo 2 – La zone humide du Pigeon Blanc et le site instrumenté.
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Ces diagnostics peuvent être :

• statiques (ils explicitent un risque de pollution
sur une période donnée) : c’est le cas des bilans ;

• dynamiques (ils décrivent l’évolution d’un sys-
tème sol – plante sur un laps de temps précis) :
c’est le cas des modèles.

Le choix a été fait ici de réaliser un diagnostic sta-
tique à la parcelle, qui permet de représenter la
variabilité des phénomènes dans l’espace sans de-
mander une trop lourde acquisition des données.

La méthode du calcul des pertes par lixiviation
est celle préconisée par le Comifer, avec les réfé-
rences de la Chambre d’agriculture de Loire-At-
lantique. Quelques modifications ont été néces-
saires pour tenir compte de  la fixation d’azote
par les légumineuses en place, ou les restitutions
au pâturage. On estime le reliquat en fin de pé-
riode en tenant compte de l’itinéraire technique,
des arrière-effets, du fonctionnement du sol. Nous
ne détaillons pas ici la formule utilisée. La démar-
che suivie s’articule en trois étapes :

•  mise au point d’une méthode permettant
d’adapter l’équation du Comifer aux prairies
pâturées ;

•  test de l’équation modifiée sur quelques parcel
les, pour lesquelles on dispose d’analyses de re
liquats d’azote à des périodes bien identifiées
(figure 5) ;

•  application à l’ensemble des parcelles du bassin.

Les résultats des bilans effectués

L’application de ce bilan à l’ensemble des parcel-
les du bassin (les rotations sont connues sur 86 %
de la SAU) a permis de calculer les pertes en azote
pour chaque type de rotation.

Six grands types de rotations ont été identifiés :

7 céréales – prairies : un an de céréale, et quatre
ou cinq ans de prairies (voire plus pour deux
blocs) ;

7 maïs – prairie : la durée de la prairies est sou
vent courte (trois ou quatre ans) ;

7 maïs – céréales – prairie : c’est la rotation la plus
développée en surface sur le ru de Cétrais ;

7 céréales – prairie : avec ou sans un RGI ;
7 rotations avec oléoprotéagineux ;
7 autres rotations.

Chaque rotation présente des risques de lixiviation
d’azote qui lui sont propres.

Toutes les rotations du bassin présentent un
excédent d’azote : les apports d’engrais, compte

Photo Cemagref, juin 1998

tenu des fournitures du sol, sont largement supé-
rieurs aux exportations. Les rotations qui présen-
tent le plus grand risque de perte d’azote sont cel-
les comportant des oléoprotéagineux. Les rota-
tions comportant une succession céréale – maïs
présentent des pertes estimées, lors de cette suc-
cession, très importante. La fertilisation est diffi-
cile à maîtriser, car les arrière-effets sont impor-
tants (photo 3).

Les pertes moyennes par lixiviation sur la rota-
tion sont liées à la différence entre les quantités
d’azote exportées par les cultures et la somme des
fournitures d’azote à ces cultures. Cette différence
ne suffit cependant pas à prévoir les pertes avec
précision : on peut avoir globalement sur la rota-
tion un apport équivalent aux exportations sans

� Photo 3 – La non-prise en compte des arrière-effets des apports organiques
des années antérieures a conduit l'agriculteur à surfertiliser son blé, ce qui a
provoqué une verse.
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� Figure 5 – Reliquats
d'azote estimés et
mesurés en début de
période de drainage
sur quelques
parcelles.
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que, dans le temps, les apports et les besoins ne
coïncident (ce qui provoque des pertes vers l’eau).

Un raisonnement par culture sur la rotation est
donc nécessaire pour conclure.

La comparaison avec les flux mesurés dans l’eau

Le SIG a permis de sommer sur chaque sous bas-
sin les pertes d’azote estimées parcelle par parcelle.
La somme de ces pertes a alors été comparée aux
flux d’azote mesurés à chaque exutoire pendant
l’hiver 1997-1998 : on obtient une estimation cor-
recte des flux à chaque exutoire, ce qui constitue
une validation intéressante (figure 6).

Une année donnée, les flux dans l’eau sont liés
d’une part, aux quantités d’azote minéral présen-
tes dans les sols en début de période de drainage,
d’autre part à la sensibilité au lessivage des sols
(chaque sous-bassin a un comportement particu-
lier), et enfin à la lame d’eau écoulée. Ainsi, on a
pu montrer  que l’hiver 1998-1999, qui a subi des
précipitations plus abondantes, a vu lixivier 20 ton-
nes d’azote supplémentaires sur le bassin, lixiviation
due uniquement à la différence de lame drainante.

Au total, ce diagnostic apporte des résultats nova-
teurs : il permet de décrire avec une précision sa-
tisfaisante les flux qui se retrouvent dans l’eau,
ainsi que la teneur en azote des sols à différentes
périodes de l’année. Surtout il permet de faire la
part entre pratiques de l’année, arrière-effets des
pratiques des années antérieures, et sensibilité du
milieu et du climat dans la genèse des pollutions
azotées. Il semble que la sensibilité du sol aux
transferts joue un rôle aussi important que les
pratiques agricoles sur la quantité d’azote transfé-
rée du sol vers les eaux.

Le diagnostic du risque de pollution

par les produits phytosanitaires

Les substances à suivre ont été choisies de façon rai-

sonnée et trois produits ont été retenus pour les analy-

ses dans le réseau hydrographique. Les premiers ré-

sultats des campagnes de mesure montrent des trans-

ferts significatifs de produits phytosanitaires. Certains

fossés présentent des capacités épuratoires élevées.

Les travaux menés par l’équipe « Pollutions Dif-
fuses » de QELY sur le bassin du Cétrais visent
d’une part à établir un diagnostic de la contami-
nation du bassin par les produits phytosanitaires,
et d’autre part à proposer des actions au niveau
des pratiques et/ou de l’aménagement du bassin
(dispositifs enherbés par exemple), afin de limiter
les transferts. Pour parvenir à établir un diagnos-

tic à l’échelle du bassin versant, il a semblé pri-
mordial d’étudier le potentiel épurateur des con-
nexions hydrauliques parcelles/rivière que cons-
tituent les fossés présents sur le bassin.

Ainsi les études menées fin 1997 et en 1998 ont
été déclinées de la façon suivante :

1 - Choix des substances à suivre.

2 - Première évaluation de la contamination du
bassin par les phytosanitaires.

3 - Étude du rôle épuratoire des fossés.

Nous ne présentons ici que l’essentiel de la dé-
marche suivie et des résultats obtenus.

Le choix des substances à suivre

Au début du projet, il n’y avait pas de données
locales relatives à la contamination des eaux par
les produits phytosanitaires sur le bassin de
Cétrais. Le travail a donc débuté par le choix des
substances actives à suivre dans les eaux.

Pour ce faire, la méthode SIRIS a été mise
en œuvre, en se basant sur les données de
N. Chaumond (1997) pour la connaissance du
bassin et des produits utilisés, et sur la base de
données de la DERF pour les propriétés physico-
chimiques des molécules.

Cette méthode permet de classer le risque d’ex-
position du milieu aquatique aux différentes mo-
lécules utilisées sur le bassin, en tenant compte de
la surface sur laquelle elles sont utilisées, de leur
solubilité, de leur demi-vie, et de leur coefficient
d’adsorption.

Le choix des produits à suivre dans le réseau hy-
drographique du bassin de Cétrais a alors été réa-
lisé selon les critères suivants :

•  produits ayant des caractéristiques différentes
du point de vue de la mobilité et des dates d’ap-
plication et ayant donc des rangs SIRIS bien
distincts ;

•  facilité d’analyse (afin d’éviter tout problème
d’identification lors du suivi des traces) ;

•  produits ayant déjà fait l’objet d’étude de réten-
tion sur les dispositifs enherbés (méthodes d’ana-
lyse validées, capacité de rétention sur ces dis-
positifs connus et pouvant servir de référence).

Les trois produits ainsi choisis sont : l’atrazine,
l’isoproturon (IPU) et le diflufénicanil (DFF). Les
deux premiers ont les rangs les plus élevés et le troi-
sième a un rang beaucoup plus faible (figure 7).
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L’atrazine est appliquée au printemps alors que les
deux autres le sont en automne : ils ne sont donc
pas forcément confrontés aux mêmes types d’écou-
lements (drainage et/ou ruissellement de surface).

La première évaluation de la contamination

du bassin par les phytosanitaires

Les échantillons ont été prélevés à l’aval de deux
sous bassins en majorité agricoles, PZ4 et PZ6,
où des mesures de débits et des analyses de nitra-
tes sont également réalisées par les équipes DEAN
et GERE (figure 2).

Les résultats montrent l’existence de transferts tant
sur PZ4 que sur PZ6. Seule l’atrazine a été identi-
fiée à un niveau supérieur à 0,1 mg/l au cours de
la campagne de printemps et les concentrations
maximales mesurées (qui ne sont pas forcément
les pics réels de concentration dans le cours d’eau)
sont observées en été. L’atrazine est encore détec-
tée, à un niveau moindre de concentration, du-
rant l’automne qui suit le traitement. Pour ce qui
concerne l’IPU et le DFF, ils n’ont été détectés
qu’après le traitement des céréales d’hiver, à la fin
de l’automne. Ces résultats confortent ce que l’on
sait par ailleurs sur le comportement de ces molé-
cules : l’IPU est en général peu rémanent, et le
DFF assez peu mobile ; on les observe en général
dans le réseau de surface seulement quelques se-
maines (voire quelques mois pour le DFF plus
rémanent) après la période de traitement.

Les flux de polluants ont pu être évalués pour l’évé-
nement majeur du 27 octobre 1998 grâce à une
mesure de débit conjointe à l’échantillonnage. Les
concentrations sont plus élevées en PZ4 mais les
flux sont supérieurs en PZ6 du fait d’une surface
cultivée et de débits plus importants sur ce sous-
bassin. Toutefois, les taux de transfert par rapport
aux quantités appliquées sont assez voisins pour
l’IPU sur les deux sous-bassins. En revanche, le
taux de transfert du DFF en PZ6 est presque 15
fois celui en PZ4. Comme ce produit est surtout
transféré sous forme particulaire, on peut supposer
que les phénomènes d’érosion sont plus marqués
en PZ6 qu’en PZ4, ce qui serait cohérent avec les
natures des sols et les pentes plus prononcées sur ce
sous-bassin. Ces résultats justifient la réalisation
d’un diagnostic phytosanitaire sur le Cétrais.

Le diagnostic des risques de transfert

des produits phytosanitaires

sur le bassin du Cétrais

Compte tenu des résultats des campagnes d’échan-
tillonnage, un modèle de transfert à la parcelle a

été utilisé afin d’identifier les « pratiques à risque ».
Par ailleurs, on s’est attaché à intégrer dans le rai-
sonnement les potentialités de dissipation des
produits entre les parcelles et le cours d’eau, no-
tamment par la prise en compte du rôle épura-
toire des fossés.

L'étude du rôle épuratoire des fossés

Si l’on veut étendre le diagnostic à l’ensemble du
bassin, il est nécessaire d’acquérir des informations
complémentaires. En effet, une inconnue déter-
minante dans le cas des phytosanitaires, contrai-
rement à celui des nitrates, réside dans les possi-
bilités de dissipation intervenant entre la parcelle
d’application et la ressource aquatique concernée.
Notamment, un facteur qui paraît déterminant
est la connexion hydraulique parcelle/rivière qui
peut être assurée par un contact direct, un réseau
de fossés, la présence de talwegs plus ou moins
marqués. Le même raisonnement pourrait à l’in-
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PZ5 R = 0,57572
� Figure 6 – Compa-
raison des flux d'azote
sur chaque sous-
bassin, estimés par le
diagnostic des
pratiques agricoles et
mesurés dans l'eau.
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� Figure 7 – Classement SIRIS des produits répertoriés sur le bassin du Cétrais.
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verse être tenu pour des éléments « protecteurs »
vis-à-vis de la contamination (zones tampon, ta-
lus, ou même certains fossés peu « passants »...),
qui minimiseront le risque de contamination due
à une parcelle à proximité d’un cours d’eau.

Dans la mesure où des références existent en ma-
tière de rétention des produits sur les dispositifs
enherbés (Patty, 1997), il a semblé pertinent d’étu-
dier plutôt le rôle des fossés dans la connexion
parcelle/rivière.

Ces fossés peuvent avoir des rôles divers : certains
assureront une fonction de transfert, d’autres au
contraire un rôle de rétention des phytosanitaires
avant leur arrivée dans la rivière.

Une expérimentation de terrain a été mise en
œuvre début 1998 pour étudier les possibilités de
rétention des fossés (Garon-Boucher, 1998;
Charnay, 1998). Elle a consisté en l’injection pen-
dant environ 10 minutes d’une solution
aqueuse contenant deux produits phytosanitaires
(l’isoproturon et le diflufénicanil) et un traceur
(l’ion chlorure) dans un fossé herbacé de bordure
de parcelle (photo 4), recevant un débit constant

d’environ 2,5 l/s. Des échantillons d’eau ont été
prélevés à pas de temps régulier (2 minutes) à 25
et 50 m en aval du point d’injection pendant en-
viron 1 heure.

Les quantités de produits en solution ont été ana-
lysées et les résultats montrent que le diflufénicanil
est retenu à 37 % à 25 m et à 54 % à 50 m. Quant
à l’isoproturon, plus soluble et moins adsorbé, il
est tout de même retenu à 12 % à 25 m et 27 % à
50 m (Charnay, 1998).

Ces premières conclusions confirment que les fos-
sés peuvent jouer un rôle dans la limitation du
transfert des produits et incitent à poursuivre ce
type d’étude pour des conditions variées de débit
et de type d’occupation de fossé. Une étude plus
approfondie du devenir des produits dans le fossé
est nécessaire pour estimer le degré de rétention
et les possibilités de disparition (par dégradation,
absorption...) ou de relargage des produits.

La mise en œuvre du modèle Gleams
Le modèle GLEAMS (Knisel, 1980 ; Leonard,
1990) a été utilisé pour estimer un risque au dé-
part de la parcelle, sur une rotation pour deux
produits de mobilités différentes : l’IPU et le DFF.
Le modèle a été testé pour huit parcelles dédiées au
blé d’hiver, dont une drainée (Turpin et al., 2000),
sur PZ4 ; il ne prend pas en compte directement le
drainage, qui est simulé grossièrement en adaptant
les conditions aux limites. Cette démarche a été
validée sur le site ITCF de la Jaillière, aux sols simi-
laires à ceux du Cétrais, où ce modèle a été appli-
qué sur des parcelles drainées pour lesquelles on
connaît les chroniques de concentrations et de flux
en phytosanitaires dans les eaux de ruissellement
et de drainage.

Nous nous contentons de résumer ici les princi-
paux résultats : les variables utilisées et le détail
des résultats figurent dans Carluer et al., 2000.
Les types de rotation rencontrés sur les parcelles
testées pour les trois années de simulation sont :
Maïs/Blé/RGI (quatre parcelles), Maïs/Blé/Orge
(deux parcelles), Colza/Blé/Orge, Orge/Blé/Colza,
Colza/Blé/Maïs (une parcelle).

Pour le DFF, moins mobile mais plus persistant
que l’IPU, les potentialités de transfert se recou-
pent bien avec les volumes ruisselés, aucun trans-
fert ne se faisant par percolation.

Pour l’IPU, plus mobile dans le sol et dont la per-
sistance n’est que de quelques mois, les transferts
par ruissellement ne peuvent être directement re-

� Photo 4 – Fossé
avec végétation
vivante.
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sance que l’on avait du bassin du ru de Cétrais à
l’issue du diagnostic effectué.

Le suivi du fonctionnement
des zones spécifiques du bassin
versant et de parcelles agricoles

Des expérimentations complémentaires ont été me-

nées pour affiner les diagnostics effectués. L’évolu-

tion des stocks d’azote minéral sous neuf prairies

pâturées a été suivie pendant une année, ce qui a

permis d’adapter aux prairies l’équation de bilan uti-

lisée pour évaluer les risques de perte d’azote sous

les cultures annuelles. Le suivi fin de la zone

hydromorphe de bas fond a permis de comprendre

la dynamique de nappe dans cette zone et de modé-

liser son fonctionnement hydraulique. Enfin, des ex-

périences d’injection de produits phytosanitaires

dans des fossés a montré que certains fossés jouent

un rôle important dans la limitation des transferts de

ces produits.

Par ailleurs, des expérimentations ont été menées,
d’une part pour aller plus loin dans le diagnostic
que ne le permettaient les données disponibles au
début du projet, d’autre part pour avancer dans
la compréhension des structures susceptibles de
jouer un rôle-tampon.

Ainsi, le suivi fin des stocks de nitrates sur plu-
sieurs parcelles a permis d’améliorer la pertinence
de l’équation de bilan utilisée pour représenter
l’évolution des stocks d’azote à la parcelle. L’en-
semble des suivis effectués (à la parcelle et à diffé-
rents points du réseau hydrographique) a en outre
permis la validation de la méthode utilisée. La mise
en œuvre du modèle GLEAMS (pour les nitra-
tes) introduit une composante dynamique dans
le suivi de l’azote d’origine agricole sur le bassin.

Le suivi fin de la zone hydromorphe de bas fond
du Pigeon Blanc a permis de comprendre la dy-
namique de la nappe. Les simulations hydrauli-
ques effectuées ont montré que la capacité de la-
minage et de stockage de cette zone était réduite :
au vu des temps de résidence des eaux en surface,
même aménagée, cette zone serait manifestement
insuffisante pour abattre significativement les flux
en nitrates en période hivernale, c’est-à-dire quand
ces flux sont les plus élevés. Les solutions au pro-
blème de nitrates sur le bassin de Cétrais se si-
tuent donc à l’amont, au moins au niveau des
sous-bassins qui le constituent, sans doute à un
niveau plus proche de celui de la parcelle. Ceci
étant, à l’issue du travail effectué sur la contami-
nation par les nitrates, il semble que la modifica-

liés aux volumes totaux ruisselés. Les pertes sont
par contre mieux corrélées au volume ruisselé pen-
dant la période d’application. Dans les deux cas,
le risque de transfert par ruissellement est plus
important pour les parcelles ayant un sol peu pro-
fond et un socle plus ou moins imperméable. La
parcelle drainée présente un taux de transfert pres-
que deux fois plus élevé que les autres parcelles
pour ce qui est de la percolation de l’IPU. Pour
les parcelles non drainée, le taux de transfert est
directement relié à la profondeur du sol considéré.

Si l’on raisonne en quantités totales transférées
sur une rotation, ce ne sont pas systématiquement
les rotations présentant deux cultures de céréales
d’hiver qui montrent les plus fortes valeurs.

Par ailleurs, une parcelle recevant deux doses à
1 kg/ha d’IPU sur une rotation présente moins
de risque de transfert que trois autres parcelles ne
recevant qu’un seul traitement sur la rotation, à
1,5 kg/ha. Cette situation est liée tant à l’étale-
ment de l’apport sur deux ans qu’aux caractéristi-
ques des sols : notamment, pour des caractéristi-
ques voisines par ailleurs, la profondeur du sol
joue un rôle prépondérant (plus grande capacité
de stockage de l’eau, de rétention et de dégrada-
tion des polluants).

Au total, pour un même produit, le risque de
transfert sur une parcelle est très dépendant de
son fonctionnement hydrologique et du taux d’ap-
plication. Un ruissellement proche de la date d’ap-
plication, la présence de drains ou de sols peu
profonds constituent un facteur aggravant.

Ces résultats demanderaient à être confrontés à
des mesures de terrain. Ils permettent toutefois une
première estimation de l’influence respective des
pratiques agricoles (rotation, doses et dates d’appli-
cation) et du milieu (caractéristiques des sol, pré-
sence de drainage) dans le risque de transfert des pro-
duits phytosanitaires depuis les parcelles culturales.

L'apL'apL'apL'apL'apprprprprprofofofofofondiondiondiondiondissssssementsementsementsementsement du di du di du di du di du diagnoagnoagnoagnoagnossssstictictictictic
en en en en en vvvvvue de l'élue de l'élue de l'élue de l'élue de l'élaboraboraboraboraboration deation deation deation deation de
ssssscéncéncéncéncénarioarioarioarioariosssss d’action d’action d’action d’action d’action

Le recensement des connaissances
et des réalisations techniques
Les principales familles de solutions envisa-
geables pour les différents types de contamina-
tions ont été recensées (modification des prati-
ques agricoles, aménagements préventifs ou cu-
ratifs), et évaluées compte tenu de la connais-
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tion des pratiques agricoles, si elle est souhaitable
(pour réduire l’excédent constaté sur les différents
types de rotation), n’est sans doute pas suffisante,
compte tenu de la difficulté à contrôler les arrière-
effets des cultures précédentes. Des solutions com-
plémentaires restent donc à trouver.

Contrairement aux nitrates, les produits phytosa-
nitaires sont susceptibles d’être significativement
dégradés ou retenus au cours de leur transfert de-
puis la parcelle jusqu’au réseau hydrographique. Ils
diffèrent en effet des nitrates sur plusieurs points :

•  Les principaux flux de produits phytosanitaires
sont liés à des épisodes pluvieux suivant de peu
l’application d’un produit. Hors celles-ci ont lieu
au printemps ou à l’automne, quand la végéta-
tion est active.

•  De surcroît, les sols sont alors en général moins
saturés que pendant la saison de drainage intense,
où ont lieu les principaux lessivages de nitrates.
La nature n’est potentiellement donc pas inerte
vis-à-vis du transfert des produits phytosanitai-
res, comme elle peut l’être pour celui des nitrates.

•  Dans ces conditions, le cheminement suivi par les
produits phytosanitaires importe, puisqu’il peut leur
fournir l’occasion d’être adsorbés, puis dégradés.

Cette hypothèse est confortée par l’expérience
réalisée sur le bassin de Cétrais, qui consistait à
injecter deux produits dans un fossé, et à suivre
leur évolution. Cette expérience a montré une
forte atténuation du signal ; des expériences si-
milaires menées sur d’autres types de fossés con-
forteront ces résultats (cf. paragraphe précédent).

L'analyse des effets cumulés
Une première analyse indique que, parmi les sys-
tèmes de production rencontrés sur le Cétrais, on
ne peut pas en individualiser qui polluent plus
(ou moins) que les autres.

Par contre, il s’avère que les rotations ont un rôle
distinct (figure 8), certains types de rotations pré-
sentent un risque de lixiviation de l’azote toujours
important, d’autres un risque toujours faible.
Ainsi,  les rotations céréalières (de type céréales –
maïs, ou qui incluent des protéagineux) sont des
rotations plus à risque :

– d’une part elles exportent moins d’azote (en
moyenne annuelle) que les autres ;
– d’autre part, elles présentent des risques de
lixiviation beaucoup plus élevés. Ces rotations cou-
vrent plus du tiers de la surface agricole du bassin.

Par ailleurs, la marge de manœuvre des agricul-
teurs en matière de raisonnement de leur fertili-
sation est relativement réduite. En effet, les effets
directs des fertilisants apportés (c’est-à-dire la part
de l’azote qui est disponible pour les plantes l’an-
née de l’apport de l’engrais, minéral ou organi-
que) représente pour toutes les rotations du bas-
sin à peine la moitié des fournitures d’azote mi-
néral dans les horizons cultivés. Les autres sour-
ces d’apport sont essentiellement les arrière-effets
des pratiques des années antérieures (fourniture
d’azote minéral par mobilisation de l’azote orga-
nique des apports d’effluents d’élevage, mais aussi
de l’azote organique accumulé sous prairie et li-
béré lors de leur retournements).

Sous les rotations avec prairies, il semble que le
sol ait tendance à stocker de l’azote (organisation
sous les prairies). Dans ce cas, le « solde » du sol
est négatif . Au contraire, sous les rotations céréa-
lières le sol semble fournir de l’azote minéral par
mobilisation de la matière organique (« solde » du
sol positif ).

Un outil de diagnostic a été proposé aux agricul-
teurs en 1999/2000 pour qu'ils évaluent eux-mê-
mes le risque de pollution par les nitrates, selon leurs
choix de rotation et d'emploi d'engrais organiques.

LLLLLe ce ce ce ce chhhhhananananangggggementementementementement d’éc d’éc d’éc d’éc d’échelhelhelhelhelllllleeeee

Les objectifs
Les paragraphes précédents ont montré l’impor-
tance de la connaissance précise de certaines va-
riables (productions agricoles, pratiques cultura-

Pertes par lixiviation
estimées (kg N/ha/an)
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Maïs-Céréale-
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Exportation d'azote par les récoltes
(kg N/ha/an)

Oléagineux

� Figure 8 – Exportations moyennes d'azote, pertes
moyennes par lixiviation et surface des principales
rotations du Cétrais. La taille des cercles indique la
proportion de la surface ou du bassin occupée par
chaque rotation.
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les associées, rotations, types de sols…) pour pou-
voir prédire ou simuler le risque de pollution as-
socié à chacune d’elle. L’extrapolation « directe »
du calcul de ce risque à l’échelle du bassin du Don
(600 km²) nécessiterait la connaissance au même
degré des mêmes variables.

Or, un tel changement d’échelle n’est, en général,
pas possible ou se révèle alors très coûteux tant les
données dont il faut disposer sont complexes à
recueillir de façon exhaustive. À cette échelle, on
doit donc recourir à des méthodes adaptées ou
trouver les moyens d’extrapoler de façon «indi-
recte» les méthodes mises au point sur les petits
bassins. De même, on doit manipuler des objets
et faire appel à des données facilement accessibles
et pertinentes vis-à-vis du nouveau système étu-
dié. Ne disposant pas de données mesurées de
façon exhaustive ou échantillonnées finement, on
a le plus souvent recours à des sources et métho-
des de traitement statistiques. On peut également
mobiliser des données mesurées directement à
petite échelle4, comme les données issues de la té-
lédétection spatiale.

La méthode
Les diagnostics de risque de pollution par l’azote
utilisés sur le bassin du Cétrais mettent en évi-
dence l’importance des rotations et des pratiques
agricoles associées sur la genèse de la pression pol-
luante. Sur le Don, si l’on peut connaître l’occu-
pation du sol par télédétection, il n’est pas envisa-
geable d’enquêter toutes les exploitations pour
obtenir une description de leurs pratiques. Une
première méthode pour approcher ces pratiques
a été testée ici : elle tend à rapprocher les cultures
des systèmes de production, pour obtenir une ré-
partition par parcelle de ces systèmes. Cette mé-
thode devra être complétée dans un second temps,
soit en rapprochant les rotations de types d’exploi-
tations potentiellement polluantes, soit en rappro-
chant les systèmes de production de pratiques plus
ou moins risquées.

Afin d’essayer d’extrapoler à l’échelle du Don les
diagnostics établis sur le ru de Cétrais, il nous a
paru important, dans un premier temps, de dis-
poser de la répartition des types de production
agricole au sein de ce grand bassin. Or, l’examen
des données disponibles pour un tel objectif révèle
un obstacle qui a motivé le travail décrit ci-après :

•  les données statistiques du « Recensement des
Exploitations Agricoles » (REA), collectées par la
Chambre d’agriculture de Loire-Atlantique, per-

mettent de disposer d’informations concernant les
exploitations agricoles du département. Ces don-
nées permettent de classer ces exploitations en
grands types de systèmes de production agricole,
grâce à la définition d’une typologie établie sur
des critères de structure (Surface Agricole Utile,
nombre d’Unités Gros Bovins,…). Néanmoins,
on ne dispose pas de la connaissance du parcel-
laire des exploitations, mais seulement de la loca-
lisation de leur siège, ce qui conduit à une visua-
lisation « pointilliste » de la répartition de ces ty-
pes dans l’espace (figure 9).

•  les informations concernant l’occupation du sol
peuvent être obtenues grâce au traitement d’ima-
ges satellitales. On peut alors connaître le type de
culture en tout point de l’espace mais l’on n’a pas
les moyens de savoir à quelle exploitation appar-
tiennent les parcelles ainsi mises en évidence ; on
ne peut donc associer un type de système de pro-
duction défini grâce à la typologie précédente en
chaque point de l’espace.

Il est ainsi impossible de connaître directement et
facilement la répartition spatiale précise des types
de systèmes de production agricoles à l’échelle
d’un grand bassin versant comme celui du Don.
On a donc essayé de mettre au point une métho-
dologie permettant de concilier les deux sources
de données présentées ci-dessus afin d’associer un
type de système de production à chaque point de
l’espace agricole.

Élevage bovin intensif

Élevage bovin moyennement intensif

Élevage bovin extensif

Polyculture élevage

Cultures de vente

Élevage hors-sol

(chargement > 2 UGB/ha)

(chargement > 1,2 UGB/ha)

(chargement > 0,5 UGB/ha)

Légende

� Figure 9 – Localisa-
tion des résultats de la
typologie aux sièges
des exploitations –
cas du ru de Cétrais.

4. « Petite échelle »
s'entend ici pour une
grande surface, bien
que l'on ait de plus en
plus tendance à
l'employer dans le
sens opposé.
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On a construit un modèle permettant de calculer
« l’attraction » exercée par chaque type d’exploi-
tation en tout point de l’espace, à partir de la con-
naissance :

• de la localisation du siège de chaque exploita-
tion et du type auquel celle-ci appartient ;

• de la surface agricole de chaque exploitation ;
•  de l’occupation agricole du sol en chaque point

de l’espace ;
• et de la probabilité qu’une culture apparaisse

dans l’assolement de chaque type.

Ce modèle s’inspire du modèle gravitaire fréquem-
ment utilisé en analyse spatiale (Jayet, 1993). Avec
cette approche, le potentiel Pi,j du type d’exploi-
tation j au point de l’espace i s’écrit :

où  la probabilité que l’occupation du sol présente
en i apparaisse dans l’assolement du type j, k re-
présente une exploitation de type j, S

k
 la surface

agricole de cette exploitation k, et dk,i la distance
du siège de l’exploitation k au point i. On obtient
ainsi une carte du potentiel de chaque type en
tout point de l’espace (figure 10).

Une fois ce potentiel calculé pour l’ensemble des
types et sur tout le bassin versant, une méthode
d’affectation permet d’attribuer, à chaque point,
le type dominant, sous la contrainte du respect
des surfaces totales des types à l’échelle du bassin.

Dans un premier temps, le travail a été conduit à
l’échelle du petit bassin versant du ru de Cétrais.

Pour celui-ci en effet, on dispose non seulement
de l’ensemble des données nécessaires à la mise
en œuvre de la méthode, mais également de la
connaissance du parcellaire de chaque exploita-
tion : on peut donc, à cette échelle, déterminer la
répartition spatiale réelle des types en tout point
de l’espace, ce qui permet de tester la validité de
la démarche proposée.

La figure 11 permet de comparer la répartition
réelle avec la répartition calculée grâce à notre
modèle. Une comparaison point par point per-
met de calculer que le bon type a été affecté dans
45 % des cas. Au-delà de ce résultat statistique glo-
bal mitigé, l’analyse visuelle montre que les grands
ensembles sont assez bien retrouvés par notre mé-
thode : zone d’élevage hors-sol à l’ouest et un peu
au centre, zone de polyculture élevage à l’ouest et
au sud-est, élevage bovin au centre et à l’est.

La méthode a ensuite été généralisée à l’échelle de
l’ensemble du bassin versant du Don. L’occupa-
tion du sol a été obtenue grâce à une classifica-
tion supervisée de deux images du satellite
Landsat. Les mêmes calculs que précédemment
ont alors été mis en œuvre grâce à la typologie
réalisée sur les 1 018 exploitations agricoles que
compte le bassin versant.

Les perspectives
La méthode développée ici permet d’affecter à
chaque point de l’espace un type de système de
production agricole, ce qui permet de réaliser une
cartographie de ces types à l’échelle d’un grand
bassin versant.

Les premiers résultats obtenus sont encourageants,
montrant que, globalement, la localisation des
types obtenue met bien en évidence les grands
ensembles spatiaux.

De nombreuses pistes restent à explorer pour com-
pléter ce travail. On peut citer par exemple :

•  améliorer la méthode de calcul en testant d’autres
modèles spatiaux (distance minimum, modèle
entropique…) et/ou la méthode d’affectation du
type pour obtenir un pourcentage plus élevé de
points bien placés à l’échelle du ru de Cétrais ;

•  valider les résultats obtenus à l’échelle du bassin
du Don sur d’autres zones que le seul ru de Cétrais ;

•  étudier la stabilité temporelle des ensembles spa-
tiaux obtenus en reproduisant la méthode sur plu-
sieurs années consécutives ou l’intérêt de raison-
ner directement sur plusieurs années en utilisant

� Figure 10 – Extrait
de la carte de potentiel
du type « Polyculture
élevage ».
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les rotations et pas seulement l’occupation du sol
à une année n ;

•  mettre au point une méthode permettant
d’aboutir à un résultat équivalent mais ne néces-
sitant pas la connaissance exhaustive des sièges
d’exploitations, donnée qui n’est en général pas
disponible sur d’aussi grands territoires.

Dans l’état actuel de l’avancement de ce travail,
l’utilisation de cette méthode pour l’extrapolation
des diagnostics établis à l’échelle du ru de Cétrais
nécessite des études complémentaires. En effet, la
typologie réalisée grâce au REA et spatialisée ici
repose sur des critères de structure des exploita-
tions. Or, un même type de structure peut pré-
senter une grande hétérogénéité en termes de pra-
tiques culturales effectivement mises en œuvre et
donc de niveau de risque associé.

Une prochaine étape consiste ainsi à conduire une
étude statistique de la fréquence de « types de pra-
tiques » au sein de chacun des types de systèmes.
L’utilisation conjointe de ces fréquences, de la spa-
tialisation présentée ici, de la carte d’occupation
du sol ainsi que d’autres connaissances à l’échelle
du bassin du Don (types de sol, pentes, distance
aux cours d’eau) devrait permettre de mettre au
point une méthodologie permettant de calculer
des indicateurs de risque de pollution diffuse à
l’échelle du bassin du Don.

Une telle méthode pourrait alors être utilisée soit
pour extrapoler à l’échelle de grands bassins des
résultats ou des préconisations obtenus à l’échelle
de sites ateliers expérimentaux, soit d’aider à la
définition des périmètres sur lesquels une étude
plus détaillée pourrait être envisagée, afin de con-
centrer les efforts et les moyens de recherche et
d’action sur ces zones critiques.

� Figure 11 – Comparaison entre la distribution spatiale réelle des types (a) et la distribution calculée (b) – cas du ru de Cétrais.

CCCCConconconconconclululululusssssionionionionion
Les travaux menés en 1997 et 1998 sur le ru de
Cétrais ont permis :

•  d’élaborer et de tester un diagnostic de risque
de pollution par l’azote sur un bassin agricole
de petite taille ;

•  de poser les bases de la généralisation de ce dia-
gnostic à des bassins de plus grande taille ;

•  de mettre en évidence des besoins de connais-
sance complémentaire sur le rôle des fossés dans
les transferts de produits phytosanitaires.

En s’intéressant simultanément aux nitrates et aux
produits phytosanitaires, la démarche mise en
œuvre a conduit à une économie de moyens, no-
tamment sur l’acquisition de données hydrologi-
ques, ou les enquêtes auprès des agriculteurs (les
itinéraires techniques culturaux n’ont été relevés
qu’une seule fois, par exemple). Ce rapproche-
ment a aussi permis une comparaison des démar-
ches de diagnostics utilisées par les équipes : des
différences de comportement et de périodes « à
risque » pour les nitrates et les produits phytosa-
nitaires ont ainsi été jugées fondamentales pour
le diagnostic – ce qui n’était pas évident au début
de l’étude.

Ces travaux ont débouché sur l’élaboration d’un
outil permettant aux agriculteurs de diagnostiquer
eux-mêmes le risque de pollution par les nitrates
résultant de leurs choix de rotations et de stratégies
d’utilisation de leurs engrais organiques. Cet outil
est testé au cours de l’année culturale 1999-2000.

Chaque équipe a fait le point sur les méthodes de
diagnostic existant dans son domaine, en mettant
en avant les points forts et les limites de chacune
des méthodes abordées (Turpin et al., 1999).
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Résumé

Une méthode de diagnostic de risque de pollution des eaux par les nutriments et les phytosanitaires a été
mise au point sur le bassin du ru de Cétrais. Elle intègre les pratiques des agriculteurs sur plusieurs an-
nées, la sensibilité des sols aux transferts, les voies de transfert préférentielles entre les parcelles et l’exu-
toire du bassin. Le phosphore provenant essentiellement du bourg, aucune investigation particulière sur
le phosphore agricole n’a été menée. Pour l’azote, les tests indiquent que le diagnostic est pertinent,
c’est-à-dire qu’il permet de décrire avec une précision satisfaisante les quantités d’azote qui se retrouvent
dans l’eau. Le raisonnement de la fertilisation sur la durée des rotations semble être l’élément prépondé-
rant des émissions d’azote, dont la rapidité de transfert va ensuite dépendre de la vulnérabilité des sols.
Pour les produits phytosanitaires enfin, les premières conclusions confirment que certains fossés peuvent
jouer un rôle important dans la limitation du transfert des produits des parcelles vers l’eau. Pour l’azote, la
capacité épuratoire de la zone humide de bas-fonds situées à l’exutoire du bassin (lieu-dit le Pigeon Blanc)
a été évaluée en tenant compte de son fonctionnement hydraulique. Une méthodologie est proposée pour
élaborer un diagnostic de pollution à l'échelle de bassins versants plus étendus.

Abstract 

A non point source pollution diagnosis method has been built and tested on Cétrais watershed (Western
part of France). This method includes a description of farmers’ practices for several years, the ability of
soils to transfer nutrients and pesticides, and the main pathways between fields and the watershed outlet.
As phosphorus was mainly provided by a little town, this diagnosis method has not been applied for
phosphorus. For nitrogen, measurements in water indicate that the method seems relevant, because it
describes with a relatively good precision the amounts of nitrogen flowing from fields to the water. Fertili-
sation reasoning appears to be the main cause for nitrogen losses, especially because of  manuring methods
and grasslands ploughing, which allows accumulation of delayed nitrogen release. The ability of soils to
transfer nutrients will then determine the speed of leaching. For pesticides, the first investigations confirm
that some ditches are able to decrease the amounts transferred from the fields to the river. The ability of a
wetland located near the outlet to collect the water coming from the river has been evaluated.

Cette démarche a permis de mettre en évidence
une différence d’approches entre les équipes,
compte tenu des différences de comportement et
de périodes « à risque » pour les nitrates et les pro-
duits phytosanitaires. 

Ainsi, on peut envisager un indicateur :

[ pratique ×××××  sol ×××××  lame drainée ]

pour le risque de contamination par les nitrates à la
parcelle, et une moyenne de ces indicateurs (ou un
indicateur fondé sur la moyenne des variables utili-
sées) pour un sous-bassin dans ce type de milieu.

Par contre, il ne n’apparaît guère possible d’utili-
ser le même type d’indicateurs pour les produits
phytosanitaires, et des travaux supplémentaires
sont nécessaires pour mettre au point des indica-
teurs adaptés au risque d’exposition du milieu par
les produits phytosanitaires. On peut penser qu’ils
seront du genre :

[ pratique ×××××  (1/Koc, DT50) ×××××  lame d’écoule-
ment rapide ×××××  connexion de la parcelle au

réseau hydrographique ]

Il est également possible que le type d’indicateur
évoqué pour les nitrates ne soit plus suffisant pour
des milieux différents de celui du bassin du Don
(notamment à sols plus profonds, ou à la densité
de drainage moindre).

Nous avons alors tenté de mettre au point une
méthode globale de diagnostic à l’échelle du bas-
sin versant. Un guide a été rédigé, en s’appuyant
sur celui rédigé du Corpen pour les seuls produits
phytosanitaires (Corpen, 1996). Il s’agit toutefois
essentiellement de la présentation générale d’une
démarche, plutôt que d’un guide très détaillé, car
il s’est avéré peu réaliste de construire une démar-
che de diagnostic ex nihilo : il fallait l’appuyer sur
un bassin, et sur un problème donné (à résoudre,
identifier et prévenir suivant le cas).

Des travaux restent nécessaires pour élaborer des
outils à des échelles plus larges pour le suivi de
modifications de pratiques sur de grands bassins
versants.

r
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La Chambre d’agriculture
de Loire-Atlantique
Pierre Leparoux
Chambre d'agriculture de Loire-Atlantique
Rue Géraudière
44939 Nantes Cedex 9

En tant qu’organisme de développement, la
Chambre d’agriculture a un rôle de question-
nement vis-à-vis de la recherche et un rôle d’in-
terface entre l’agriculture et la recherche.

Un rôle de questionnement
vis-à-vis de la recherche
Au bout d’un an, nous nous sommes rendu
compte qu’il n’était pas intéressant d’envisa-
ger des techniques curatives sur la dénitrifica-
tion. La recherche nous a orientés vers d’autres
solutions, notamment vers la hiérarchie des
modifications de pratiques à mettre en œuvre.
Les équipes de recherche ont répondu à des
questions que nous nous posions ou à des in-
tuitions que nous avions. Il a été intéressant
pour nous de pouvoir valider notre démarche
empirique par le calcul ou par la modélisation.

Je prendrai deux exemples :
1. Nous pensions que le reliquat entrée – hiver
était un bon indicateur du risque potentiel de
lessivage des nitrates pendant la période hi-
vernale. Nous l’avions constaté à partir de me-
sures empiriques faites par des agriculteurs.
Nous avons pu valider cette hypothèse en con-
fiant une série de données au laboratoire du
Cemagref d’Antony.
2. Nous pensions qu’il y avait une relation en-
tre le reliquat à l’entrée de l’hiver et les prati-
ques d’épandage excédentaire de matières or-
ganiques. Cette hypothèse a été confirmée par
les calculs et les modèles qui sont décrits ici.

Un rôle d’interface entre
l’agriculture et la recherche
Nous sommes dans le domaine de la recher-
che appliquée. Nous travaillons sur un terrain
d’observation et non sur un terrain d’expéri-
mentation, ce qui pose un certain nombre de
difficultés.

Gérer des phénomènes perturbateurs

J’en donnerai trois exemples :
1. Alors qu’une équipe avait mis en place une
instrumentation du bassin sur des mesures hy-
drologiques, nous avons découvert un jour que
la municipalité de Nozay avait engagé le cu-
rage de son ruisseau principal, ce qui modi-

Le point de vue d’un partenaire
fiait complètement le régime. Heureusement,
nous avons pu intervenir rapidement.
2. De la même manière, lors de la première an-
née de suivi, un agriculteur, qui pourtant était
au courant du protocole, a décidé de retourner
une prairie pour y implanter un maïs pour ses
besoins fourragers. Là encore, nous sommes
intervenus auprès de l’agriculteur.
3. Nous sommes confrontés à un autre phéno-
mène perturbateur, qui lui n’est pas acciden-
tel : les modifications de la rotation. Le suivi
de la dynamique du lessivage des nitrates dans
un bassin versant ou à la parcelle doit être ana-
lysé à l’échelle de la rotation (succession de
cultures dans le temps). Or, cette notion de ro-
tation n’existe pas en pratique. En clair, la ro-
tation décidée au départ peut évoluer en fonc-
tion de l’évolution des prix agricoles, des stocks
fourragers, du climat, etc, ce qui perturbe le
suivi. La notion de  rotation reste opérationnelle
en tant que description et modélisation des pra-
tiques, il faut cependant être prudent dans l’in-
terprétation des résultats qui découlent de mo-
dèles utilisant cette notion.

Ajuster des échelles de temps et des

échelles spatiales différentes entre

les acteurs

Les rythmes temporels et les échelles spatia-
les des agriculteurs, des organismes de déve-
loppement et de la recherche ne sont pas les
mêmes.
Ajuster les échelles de temps
Les agriculteurs vivent au rythme des saisons.
On ne peut pas faire des enquêtes ni restituer
des données à n’importe quel moment de l’an-
née ; il faut le faire au moment où les agricul-
teurs sont disponibles. Il faut donc arriver à
faire coïncider les rythmes des agriculteurs,
ceux des organismes de développement et ceux
de la recherche. En effet, si l’on ne fait pas cer-
taines mesures à des moments précis, on perd
une année. Par exemple, nous avons voulu
mettre en place l’année dernière des mesures
de reliquats après récolte derrière des céréa-
les. Cela paraît simple mais c’est en réalité très
complexe car cela met en jeu différents opéra-
teurs au mois de juillet, en période de congés,
où les passations de consignes entre person-
nes, services ou organismes se font mal. Ré-
sultat, notre campagne de mesures a complè-
tement échoué.
Ajuster les échelles spatiales
Raisonner sur un bassin versant paraît simple.
On détermine une unité hydrologique avec des
lignes de crêtes : c’est une unité opérationnelle
et pertinente.



33

Définition etDéfinition etDéfinition etDéfinition etDéfinition et intégr intégr intégr intégr intégration à l'écation à l'écation à l'écation à l'écation à l'échelhelhelhelhelllllle d'ue d'ue d'ue d'ue d'un tn tn tn tn territerriterriterriterritoiroiroiroiroire de se de se de se de se de scéncéncéncéncénarioarioarioarioariosssss d'action...    d'action...    d'action...    d'action...    d'action...   l

Nadia Carluer, Véronique Gouy, Cyril Kao et al.

Mais elle ne coïncide pas avec les unités admi-
nistratives. Nous avons travaillé sur un bassin
versant réparti entre deux communes : 90 % du
bassin était situé dans la commune de Nozay
et 10 % dans la commune voisine. La Chambre
d’agriculture avait conduit des enquêtes sur la
partie du bassin versant située dans la com-
mune de Nozay. Ces enquêtes relevaient de
contrats passés avec le conseil général et avec
la commune de Nozay. Or, Nadine Turpin avait
besoin de données sur la totalité du bassin
versant pour son étude.
Par ailleurs, si un bassin versant est un sys-
tème fermé du point de vue hydrologique, c’est
un système ouvert du point de vue des prati-
ques agricoles. Les flux qui s’opèrent entre les
bassins versants sont très difficiles à cerner
parce que l’on ne connaît pas forcément les
agriculteurs concernés.

Donner du sens aux recherches menées pour
les acteurs de terrain
Notre rôle n’est plus seulement de vulgariser
auprès des agriculteurs et des collectivités ce
que fait la recherche mais aussi de solliciter la
recherche pour trouver des réponses aux ques-
tions que les uns et les autres se posent sur le
terrain.
Pour conclure, je dirai que nous avons obtenu
des réponses aux questions que nous nous
posions mais que ces réponses ont généré
d’autres questions. Nous sommes très impa-
tients de passer à la phase suivante, celle du
changement d’échelle. En particulier, la ques-
tion qui nous préoccupe dans le cadre d’une
opération Fertimieux est la suivante : comment
peut-on évaluer une action de modification des
pratiques agricoles ? Nous espérons disposer
d’indicateurs opérationnels rapidement.     r


